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Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est 
chargé de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 18 octobre 2016. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

étrangères 
Khemaies Jhinaoui 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 

  

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES 

 

Par décret gouvernemental n° 2016-1200 du 
18 octobre 2016. 

Monsieur Tarek Hrabi, conseiller au tribunal 
administratif, est nommé chargé de mission au cabinet 
du ministre des affaires religieuses, à compter du 1er 
septembre 2016. 

 

Par décret gouvernemental n° 2016-1201 du 
18 octobre 2016. 

Monsieur Tarek Hrabi, conseiller au tribunal 
administratif, est nommé chef de cabinet du ministre 
des affaires religieuses, à compter du 1er septembre 
2016.  

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Par décret gouvernemental n° 2016-1202 du 
18 octobre 2016. 

Monsieur Mohamed Chouikha, contrôleur général 
des finances, est nommé chef de cabinet de la ministre 
des finances, à compter du 7 septembre 2016.  

 

Par décret gouvernemental n° 2016-1203 du 
18 octobre 2016. 

Est mis fin à la nomination de Madame Afef 
Bouslama épouse Douss, en qualité de chef de cabinet 
de la ministre des finances, à compter du 7 septembre 
2016.  

MINISTERE DE L’INDUSTRIE 
ET DU COMMERCE 

 

Décret gouvernemental n° 2016-1204 du 18 
octobre 2016, portant fixation des procédures 
de présentation des demandes d'exemption 
et de sa durée en application de la loi n° 2015-
36 du 15 septembre 2015, relative à la 
réorganisation de la concurrence et des prix.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'industrie et du 
commerce,  

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 2015-36 du 15 septembre 2015, 
relative à la réorganisation de la concurrence et des 
prix et notamment son article 6,  

Vu le décret n° 2001-2965 du 20 décembre 2001, 
fixant les attributions du ministère du commerce,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'avis du conseil de la concurrence, 

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  

Article premier - Le présent décret gouvernemental 
a pour objectif de fixer les procédures de présentation 
des demandes d'exemption et la durée de celle-ci, 
conformément à l'article 6 de la loi n° 2015-36 du 15 
septembre 2015, relative à la réorganisation de la 
concurrence et des prix.  

Art. 2 - Les personnes concernées par l'exemption 
doivent présenter aux services spécialisés du ministère 
chargé du commerce un dossier en trois exemplaires, 
comprenant des éléments permettant de prouver un 
progrès économique ou technique de la pratique ou de 
l'accord ou des catégories de contrats et les effets 
probables. Le dossier comprend :  

- une demande contenant des informations sur le 
demandeur de l'exemption, sa forme juridique, sa 
nationalité et son adresse,  

- une copie du registre du commerce et de l'acte de 
constitution de la société ou la carte d'identité du 
demandeur de l'exemption,  

- une étude sur le secteur et la structure du marché 
dans laquelle exerce la société ou l'organisme 
concerné, 
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- la pratique ou l'accord ou les catégories de 
contrats objet de la demande d'exemption,  

- une note explicitant les avantages économiques 
de l'exemption et ses effets sur le bien être du 
consommateur et sur l'emploi,  

- les programmes d'investissement et les états 
financiers,  

- toute information ou document pouvant appuyer 
la demande de l'exemption.  

Après vérification de la constitution du dossier, le 
ministre chargé du commerce transmet une copie du 
dossier comportant les éléments sus-indiqués au 
conseil de la concurrence pour avis. Le conseil doit 
rendre son avis dans un délai ne dépassant pas deux 
mois à compter du jour de la transmission.  

Art. 3 - Le ministre chargé du commerce doit 
répondre à la demande d'exemption dans un délai de 
trois mois à compter du jour de la réception d'un 
dossier comportant tous les éléments énumérés à 
l'article 2. Le cas échéant, des informations 
additionnelles peuvent être demandées avec sursis du 
délai jusqu’à leur communication. En cas de non 
présentation des informations demandées dans les 
délais, la demande d'exemption est considérée nulle.  

La réponse du ministre se fait par un arrêté motivé 
comportant soit l'accord sur l'exemption dans les 
conditions présentées, soit l'accord sous réserves de 
changement de quelques conditions soit le refus.  

Art. 4 - L'exemption est accordée pour une période 
ne dépassant pas cinq ans renouvelables. La personne 
concernée par l'exemption désirant la renouveler 
présente une demande de renouvellement comprenant 
une mise à jour des éléments composant le dossier 
énumérés à l'article 2 ci-dessus, et ce, dans un délai de 
trois mois avant la fin de la durée de l'exemption.  

Le ministre chargé du commerce, après avis du 
conseil de la concurrence, répond à la demande de 
renouvellement avant la fin de la durée de 
l'exemption.  

Art. 5 - Le ministre de l’industrie et du commerce 
est chargé de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 18 octobre 2016. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de l’industrie 

et du commerce 
Zied Laadhari 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

MINISTERE DE L'EDUCATION 
 

Par décret gouvernemental n° 2016-1205 du 
18 octobre 2016. 

Est mis fin à la nomination de Monsieur Himane 
Kammoun, inspecteur principal des écoles 
préparatoires et des lycées secondaires, en qualité de 
chargé de mission au cabinet du ministre de 
l'éducation, à compter du 1er septembre 2016.  

 

Arrêté du ministre de l’éducation du 18 
octobre 2016,  fixant la date des deux 
sessions de l'examen du baccalauréat et celle 
de l'ouverture et de la clôture de l'inscription 
des candidats pour l'année 2017.  

Le ministre de l'éducation,  
Vu la constitution,  
Vu la loi d'orientation n° 2002-80 du 23 juillet 

2002, relative à l'éducation et à l'enseignement 
scolaire, telle que modifiée et complétée par la loi n° 
2008-9 du 11 février 2008,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'arrêté du 24 avril 2008, relatif au régime de 
l'examen du baccalauréat, l'ensemble des textes qui 
l'ont modifié ou complété et notamment l'arrêté du 12 
août 2016.  

Arrête : 
Article premier - Le présent arrêté fixe la date des 

deux sessions de l'examen du baccalauréat et celle de 
l'ouverture et de la clôture de l'inscription des 
candidats pour l'année 2017.  

Art. 2 - Les épreuves de la session principale se 
déroulent le mercredi 7 juin 2017 et jours suivants et 
celles de la session de contrôle le mardi 27 juin 2017 
et jours suivants.  

Art. 3 - L'ouverture de l'inscription des candidats à 
distance via le réseau éducatif, est fixée au lundi 17 
octobre 2016 et sa clôture au mercredi 16 novembre 2016.  

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 18 octobre 2016. 
Le ministre de l'éducation 

Neji Jalloul 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 


